
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La 
gazette 

Association de quartier  
« Les Vignes » 

31170 Tournefeuille 
 

N°1    Décembre  2005 

L’association des habitants des 
résidences : 

 le Verger 

 le Grand Marquisat, 
 les Vignes 1 et 2, 

 Les Graves 

 Passe-rives et les rue attenantes 

 
 Soit près de 450 habitations ! 

Une association… mais pour quoi 
faire ? 

… extrait des statuts 

 
 disposer d’un cadre ‘prêt à l’emploi’ pour 

les manifestations et les activités de 

dynamisation du quartier. 
 

 proposer ou administrer légalement des 

moyens collectifs en relais ou non de la 
municipalité, des services et des pouvoirs 

publics, par le biais d’activités associatives 
spécifiques (sections et commissions). 

 

 relayer en nom collectif les avis de la 
population auprès de la municipalité et des 

pouvoirs publics. 
 

 
Dés ce mois ci, les statuts seront publiés sur le 

site web  http://www.les-vignes.org 

Petit village tranquille de la 

contrée toulousaine, Tournefeuille 
est devenu en une dizaine 
d’années une commune d’environ 
25000 habitants...  Belle perf ! 
 
Répondant au souhait de 
maintenir l’esprit de solidarité et 
de convivialité que nous 
connaissions avec le village, la 
constitution de notre association 
de quartier concrétise cette 

volonté de dynamiser à notre 
échelle locale la vie sociale de 
voisinage et de proximité, la 
participation citoyenne et le relais 
avec la municipalité.  
 
L’association « Les Vignes », 
officiellement constituée le 21 juin 
2005, par et pour les habitant de 
notre quartier  bas tournefeuillais, 
couvre les anciens vignobles entre 
le Touch et l’Ossau, des limites 
avec Plaisance aux axes du 
chemin de Larramet.  
Cette identité est aussi une 
manière pour l’association de 
perpétuer cet art de vivre occitan 
renommé pour sa jovialité, mais 
aussi rappeler ses racines... 
portées sur le cadastre et les 
mentions administratives ! 

 
 
Yannick Fourastier 
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Déjà 41 adhérents… 
 
Le soleil était de la partie ce dimanche 9 Octobre entre 11 et 14h dans l’impasse 

Chantebrise. Environ 200 habitants du quartier ont participé à l’apéritif convivial 
offert par l’association.  

Une belle l’occasion de discuter des objectifs et des projets avec les membres du 
Conseil d’Administration. 
 

Notez sur vos calepins... prochain rendez-vous : 

la Galette des Rois - 15 janvier 2006 
 

Les adhérents (et ceux désirant rejoindre l’association) sont conviés à venir 
déguster la Galette des Rois le dimanche 15 Janvier à 16h à la « salle verte » de 

la Maison des Associations de Tournefeuille.  

 
Dés 15h des jeux de sociétés seront proposés avec les enfants et une tombola sera 

organisée pour l’occasion. 

L’initiative a été saluée par la grande majorité des présents ; les attentes et 
les idées sont nombreuses. Nous remercions les personnes qui ont bien 
voulu participer au lancement de l’association en s’acquittant d’une première 
cotisation et rappelons au verso les coordonnées du siège pour ceux qui 
souhaiteraient encore adhérer. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les actions de l’association et les projets : 
 
 Section URBANISME : Information sur les projets d’aménagement des 

Chemins de Larramet et de Passerive.  
Contact : Frédéric LE HUNG frederic.lehung@les-vignes.org 

 
 Section FESTIVITES : la plus dynamique avec déjà un apéro, bientôt 

une Galette… et des projets de fêtes pleins la tête ! 
Contact : Cathy DEVIN  cathy.devin@les-vignes.org 

 
 Section BABYFOOT « du foot pour les plus jeunes » : éveil au 

ballon collectif pour les moins de 7 ans, et un match amical pour les 
grands vers avril/mai (buvette pour les plus sportifs !) ? 
Contact : Yannick FOURASTIER  fourastier@les-vignes.org 

 
 Section COMM’ : nous recrutons des journalistes et pigistes bénévoles 

de 7 à 177 ans ( si ! si !) pour la Gazette et le site web… 
Contact : Philippe COURBIERE philippe.courbiere@les-vignes.org 
Webmaster : Arnaud LE COGUIC arnaud@les-vignes.org 

 
Et des projets : des sorties de ski, rallye touristique, visites thématiques 
de Toulouse, préparation de la fête de la musique, etc. 

 
Nous avons besoin de bonnes volontés pour organiser et participer 

aux différents activités...faites vous connaître ! 

L’association vivra grâce à VOUS 

Pour tout renseignement, pour nous faire parvenir vos 
remarques, suggestions, adhésions...  
 

Une superbe BOITE AUX LETTRES à votre disposition au 
Tabac Presse du Grand Marquisat 

 
Et bien sûr au siège de l’association (1, Irma Brunet-Faure) ! 
 

Courriel : bureau@les-vignes.org 

mailto:bureau@les-vignes.org


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Sondage : l’Internet par ADSL aux Vignes 
 
Peut-être êtes vous raccordé à Internet par ADSL ?  
 
C’est le cas de beaucoup d’entre nous. 
Mais nous avons constaté que, sur certains points de notre quartier, le 
débit plafonne à 512 K, au lieu des « jusqu’à 2 Mbit par seconde », ou 
plus, en général affiché dans les contrats. Ce serait dû à notre 
éloignement au répartiteur de France Telecom... qui n’a pas suivi 
l’urbanisation rapide de notre secteur. 
 
Un test (impasse des Vignerons) via « degrouptest.com » indique un 
éloignement de 4,9 km, ce qui limite physiquement le débit à 512 K. 
Ce problème touche les Vignes 1 et 2 et probablement la rue des 
Graves sur le même plan de numérotation. Nous ne savons pas ce qu’il 
en est exactement sur le Marquisat et Passe-rives. 
 
Une solution peut être de bénéficier de la densification du réseau pour 
disposer d’un répartiteur plus proche de notre quartier. Pour cela, une 
demande groupée peut être déposée si le quartier en exprime l’intérêt. 
Cette demande a alors plus de chance d’être prise en considération. 
 
C’est la raison pour laquelle ce sondage est pour que les abonnés 
ADSL et ceux qui comptent s’abonner puissent s’exprimer. Nous vous 
remercions de nous retourner le formulaire joint, pour nous permettre 
de confirmer le problème et déposer une demande collective. 
 
 
Les résultats seront communiqués dans la prochaine gazette. 

JOYEUX NOEL A TOUS ! 
 
 


